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Numéro 4- Année 1898 15 Juin

JBULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 9 Juin 1898, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

Le Comité a reçu de la Société des instituteurs de Copenhague

(Kobenliavns Kommunelœrerforenings) une longue
lettre exposant le but et l'activité de cette association, et
demandant divers renseignements touchant la Société pédagogique

genevoise.
M. le Président annonce que l'ordre du jour de la séance

sera complété par un travail de M1Ie Métrai.
2° Discussion du projet de statuts de la Société pédagogique

de la Suisse romande.
M. le Président prie M. Rosier de bien vouloir, en sa qualité

d'ancien président de la Société pédagogique romande, donner
à l'Assemblée quelques explications sur les nouveaux statuts.

M. Rosier rappelle que la revision des statuts dont nous
avons à nous occuper aujourd'hui fut décidée, en principe,
au congrès de Genève; elle devait être préparée par une
commission composée par le Comité directeur pour la période
1896-1898.

Notre Société a été représentée au sein de cette commission
par MM. Baatard et Rosier. A la suite de deux reunions, tenues
à Bienne et à Neuchâtel, il a été admis à l'unanimité que la
réorganisation de la la Société pédagogique romande devrait
se faire sur les bases suivantes :

1° L'Educateur aura un siège fixe désigné par l'Assemblée
générale ;

2" La rédaction de l'Educateur sera confiée à un comité
intercantonal élu pour 3 ans ;

3° Seront membres actifs de la Société pédagogique
romande tous les membres des sections cantonales et les abonnés

à l'Educateur :
4° Les congrès continueront d'avoir lieu successivement

dans les divers cantons de ia Suisse romande.
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